financement des gros travaux dans
copropriéeté

Par vesso, le 03/08/2023 a 18:48

BonjourrnrnDans un arrét du 17 juillet 1911 la cour de cassation a jugé que "l'usufruitier qui a
supporté le colt d'une grosse réparation était fonde a réclamer le montant de la plus-value en
résultant lors de la cessation de l'usufruit'rnrnl - il n'y a pas de plus-value dans "la
restauration d'une structure essentielle de l'immeuble” - couverture entiere d'une
copropriété.rnrn2 - Comment l'usufruitier peut-il réclamer le montant des travaux qu'il aura
payés par suite de la défaillance du nu-propriétaire étant donné que l'usufruit est viager ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



